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Atelier collaboratif n°3

Action de compensation zone humide par rapport à un projet de rocade de 
l’Agglomération de Bourges (18).

Binôme référent : Guillaume Debain (SIVY) et Brigitte Ruaux (CEN Centre-Val de Loire)

Rencontre des acteurs ZH du bassin de la Loire

Riom (63), 04.07.2023



Déroulé de l’atelier

 Présentation et contextualisation du projet

10 minutes

 Temps de questions / réponses

5 minutes

 Présentation de la consigne et de l’outil (Brainstorming)

5 minutes

 Temps individuel : « Un Post-it / une idée »

5 minutes

 Temps d’énonciation des idées, échanges et 

classification des Post-it

35 minutes



Le projet de voirie - Localisation 

Fussy – Commune du Cher

Territoire ZRE 

SAGE Yèvre Auron

Commune sur le BV du SIVY

Projet



Le projet de voirie – Contexte Général 

Contexte : Projet de voirie traversant

une prairie eutrophes et mésotrophes

humide (E3.4) et une zone de frayère.

- 5.7 ha de zone humide à «restaurer »

- 0.8 ha de frayère à restaurer

20232021 20222020

Sollicitation du SIVY et de 

la FDPPMA pour avis 

technique avant de lancer 

le marché de la mesure ZH 

et frayère

20182016 / 2017 2019



Le projet de voirie – état des lieux 

Secteur 
action de 

compensation 

Remarque : 

Pas de sondages sur la zone à compenser. 



Le projet de voirie – état des lieux 



Le projet de compensation

Le projet : Compensation de prairie humide

Coût des travaux envisagées : 188 400 euros

Quelques détails techniques :
- Déblais : 7 900 m3

- Création de noues : 300 m3

Interrogation SIVY : Même parcelle que celle dégradée,

prairie humide fonctionnelle? Sols de zones Humides?

Altitude actuelle

Altitude projet

Distance

Hauteur moyenne déblais = 0.3m 

Hauteur max = 0.5 m



Le projet de compensation

Le projet : Compensation de frayère

Coût des travaux envisagées : 234 200 euros

Quelques détails techniques :
- Déblais : 9 750 m3

- Surface de terrassements : 0.8 ha

Interrogation SIVY : Devenir des déblais? Sols de zones Humides? Compatibilité avec

hydrologie locale? Drainage des sols?

Interrogation FDDPPMA : Optimum de fonctionnement à 0.4 ha.

Altitude actuelle

Altitude Projet

Distance

Hauteur moyenne déblais = 1m 

Hauteur max = 1.23 m



D’autres propositions du SIVY
Projet CTMA : mise en fond de talweg de 700 m d’un affluent

Problématique : Parcelle humide privé (maïs) 

Volonté politique locale : cadre de vie autour du projet SIVY

Perspective : Possibilité de mise en prairie de 4ha de maïs (si acquisition ou bail)

Cout de l’acquisition éventuelle : 50 000 €



Comment faire d’une mesure compensatoire 

(restauration de ZH) une action intégrée dans une 

dynamique de territoire? 

Parcelle privée :  

Culture de maïs

Mesure 

compensatoire

CTMA : restauration 

de cours d’eau

Cadre de vie

Gestion 

Cadre 

réglementaire


